
 
Grille tarifaire du dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement sexuel 

ou moral et d’agissements sexistes (AVDHAS) applicable au 1er janvier 2023  
 

Délibération n° DE-0007-2023 du 22 février 2023 du Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Gironde 
 

 
 
Le coût de la mission est fixé comme suit, en fonction de l’effectif de la collectivité : 
 
 

 
Tarifs du dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement sexuel ou moral et 

d’agissements sexistes (AVDHAS) 
 

Collectivités jusqu'à 20 agents 50 € / an 

Collectivités de 21 à 49 agents 150 € / an 

Collectivités de 50 à 99 agents 300 € / an 

Collectivités de 100 à 349 agents 500 € / an 

Collectivités de 350 à 499 agents 1500 € / an 

Collectivités à partir de 500 agents 2000 € / an 

 

 


